
Pour obtenir un bon compost

Je suis les 3 règles suivantes :

JE METS

LES DÉCHETS « BRUNS »
Les déchets secs : feuilles mortes,  
petits branchages broyés, écorces,  

copeaux, essuie-tout, papiers…

LES DÉCHETS « VERTS »
Les déchets humides : gazon,  

plantes fraîches, épluchures, marc de dafé, 
restes de repas…

JE NE METS PAS
les déchets de déchets interdits Les 2 types de déchets à mélangeren petite quantité

CUISINE
- Pelures de fruits, légumes
-  Restes de repas d’origine  

végétale  
- Filtre papier et marc de café
- Coquilles d’œufs broyées

JARDIN
- Fleurs fanées
- Feuilles mortes
- Broyat

- Os et arêtes
- Restes de viande et de poisson
- Coquilles de crustacés
- Corps gras (huile et sauce)
- Plantes malades
- Gravier, sable, cailloux
- Coupes de thuya et résineux
-  Mauvaises herbes montées  

en graines
- Lingettes, couches, magazines
-  Matériaux non dégradables  

(verre,   plastiques, métaux…)
- Cigarettes, charbon barbecue

CUISINE
-  Serviettes et mouchoirs  

en papier
- Essuie-tout non imprimé
- Pomme de terre flétrie

JARDIN
- Tonte de pelouse
- Sciure et copeaux
- Écorces d’arbre
- Vieille terre

JE METS

VARIER LES TYPES DE DÉCHETS : CUISINE ET JARDIN / SECS (BRUNS) ET HUMIDES (VERTS)

AÉRER LE COMPOST EN LE RETOURNANT RÉGULIÈREMENT

CONSERVER UNE BONNE HUMIDITÉ EN ARROSANT SI BESOIN

Pour plus d’informations, contactez la Communauté de communes
Un petit guide explicatif vous sera remis avec le composteur

03 44 81 35 20


